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RAPPORT D’ENQUÊTE  

1. Présentation du porteur de projet et du territoire

1.1. La société  

La société Technique Solaire Invest 44 (TSI 44) est une "société de projet" adossée à la société Technique 
Solaire. Elle a été immatriculée en juin 2018 sous forme d’une société anonyme à responsabilité limité (SARL)
à associé unique.

La société Technique Solaire a été créée en 2008 sous forme d’une société anonyme à responsabilité limitée 
(SARL) unipersonnelle. 

Son objectif premier est la production d’énergie renouvelable, plus particulièrement à partir du rayonnement 
solaire.

Depuis, elle s’est ouverte à la production de biogaz.

Elle maitrise la Hlière depuis la déHnition du projet, jusqu’à sa réalisation, y compris toute la phase 
d’instruction réglementaire et le Hnancement. Elle en assure, également, l’exploitation.

Elle œuvre, non seulement, pour son propre compte, mais aussi auprès de collectivités qui souhaitent 
s’investir dans la production d’énergie renouvelable.

Elle est structurée autour de plusieurs Hliales : Technique Solaire, Technique Biogaz, JLTM Energy (Inde), 
Technique Solaire Nederland et Technique Solaire Prestations.

Elle a à son actif plus de 500 installations solaires représentant un potentiel de production de 200 mégawatts-
crête (Mwc). 

Ses partenaires Hnanciers sont, principalement la Banque Publique d’Investissement France (Bpifrance) et le 
Crédit Agricole Régions investissement. 

Parallèlement elle s’appuie sur des Hnancements participatifs.

En métropole, elle est bien implantée en Nouvelle-Aquitaine, Pays-de -Loire et Occitanie. Elle se développe 
en Centre- Val-de-Loire, Bourgogne-Franche-Comté, Auvergne-Rhône-Alpes et Sud-PACA.

Avec un effectif avoisinant les 80 collaborateurs, le groupe compte 61 Hliales regroupées sous la holding 
d’animation JLT Invest.

1.2. Ses domaines de compétences  

En s’appuyant sur 140 collaborateurs, Technique Solaire développe ses compétences dans :

• études de faisabilité et conventions foncières
• études de conception
• Hnancement
• instruction et autorisations administratives
• construction
• exploitation – maintenance
• renouvellement et/ou démantèlement

2. Le projet

2.1. Le territoire  

Le projet soumis à l’enquête publique se situe sur le territoire de la commune de Château-Garnier.

Située à, environ, quarante kilomètres au sud de Poitiers, la commune fait partie de la Communauté de 
Commune du Civraisien-en-Poitou.

Sa population, après avoir cru entre 1999 et 2013, est en légère baisse (613 hbt en 2018). 

En 2018, on dénombrait 379 logements dont 256 résidences principales, 60 résidences secondaires et 62 
logements vacants. Plus de 80 % des résidents sont propriétaires de leur logement.
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La population active (15 à 64 ans) est de l’ordre de 220 personnes dont 200 ont un emploi. On compte, 
environ, 66 inactifs (élèves, étudiants, retraités…).

Parmi les actifs ayant un emploi, 36 % travaillent sur le territoire communal et 64 % hors de la commune.

Au 31 décembre 2019, on dénombrait 48 entreprises sur la commune touchant les domaines de l’industrie 
manufacturière, la construction, le commerce, l’information-communication, la banque et assurance, 
l’immobilier, l’administration publique, les activités techniques et scientiHques et les activités de service à la 
personne.

Parmi ces activités, il convient de noter l’exploitation d’une carrière de marne blanche destinée à 
l’amendement des sols de culture directement concernée par le projet.

Le territoire communal est à dominante agricole (terres arables, 67 % ; prairies, 7 % ; zones agricoles 
hétérogènes, 19 % ; forêt, 4 %).

Le recensement agricole de 2010 reconnaît 27 exploitations agricoles. Les principales spéculations sont les 
céréales, les oléagineux et la prairie.

L’élevage ovin concerne 13 exploitations et l’élevage caprin, en forte diminution, se pratique dans 3 fermes.

Le patrimoine naturel est essentiellement constitué de bois et de landes sur sols argilo-calcaires (terre de 
brandes).

Une zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et Soristique (ZNIEFF) "Bois des Landes et Grandes 
Forges" riche en orchidées est recensée sur la commune.

L’activité touristique concentrée sur une petite base de loisir. Il n’y a pas de chemin ou sentier de randonnée 
balisé.

2.2. Le   site

Le site de l’emprise du projet est situé à environ 3 km à l’est-nord-est du bourg entre la route 
départementale 25 et la voie communale n°11, au lieu dit "Vergeau".

On y dénombre une douzaine de parcelles plus ou moins directement concernées par le projet.

L’occupation des sols se répartit entre des sols agricoles de faible valeur, des activités de carrière (stockage) et 
un chemin privé qui relié la RD 25 et la VC 11.

Seuls les espaces agricoles au nord (le long de la VC 11) et à l’ouest de la voie privée (le long du ruisseau du 
Drillon) serviront d’assise au projet.

Ce sont des sols de peu de valeur agronomique : 

L’étude agronomique fait ressortir : "Les sols sont anthropiques, remaniés et comblés avec beaucoup 
d’apports de matériaux d’origine diverse. La technique de réhabilitation des parcelles n’a certainement 
pas été faite selon les r?gles qui permettent de ne pas mélanger la terre de le couche arable avec les 
couches profondes. La remise en état de ces sols, pour espérer une exploitation agricole correcte, semble
dif cile. Le comportement des sols est modi é par le tassement et le compactage. Ils sont devenus 
hydromorphes et séchants" 

• au nord, le terrain est un ancien site d’extraction comblé (réhabilité est peut-être un terme un 
peu fort) sans grande précaution (parcelles AO 1, AO 76,AO 91) ;

• au centre, le chemin privé occupe les parcelles AO 100 et le nord de la parcelle AO 31 ainsi que
des parcelles au nord de la RD 25 ;

• à l’ouest, les parcelles AO 31 et AO 99 dont l'état est très proche de celui des parcelles comblées
sur l’ancienne carrière. On notera une zone, assez réduite, qui semble plus humide.

Les parcelles supportant le projet ne sont plus déclarées à la politique agricole commune (PAC) depuis 
2 ans. Elles sont utilisées pour la production de fourrage et/ou le pâturage de moutons.

Elles ne sont pas attenantes à la ZNIEFF 

Le terrain présente une pente globalement assez régulière du nord vers le sud, avec toutefois, un léger 
dôme sur sa partie nord remblais de la carrière).

L’écoulement des eaux de ruissellement se fait selon cette pente vers le ruisseau du Drillon.

Un convoyeur entre la carrière et le site de stockage longe le chemin dans sa partie nord.

Une ligne électrique haute tension (HTA) longe le ruisseau du Drillon sur sa rive ouest. On y constate un
raccordement souterrain vers la partie stockage des matériaux de carrière.
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La partie du site consacrée au stockage des matériaux de carrière comprend 2 hangars à toiture 
recouverte de panneaux photovoltaïque, des locaux techniques, un pont bascule et deux transformateurs
électriques (un pour l’évacuation de l’énergie produite sur les hangars et l’autre pour les installations de 
la carrière – convoyeur ?).

Le site n’est pas desservi par le réseau d’eau potable du Syndicat Eaux de Vienne SIVEER.

2.3. Le projet  

Le projet présenté consiste à implanter, sur les parcelles du nord et de l’ouest du site, un parc 
photovoltaïque scindé en 2 parties, de part et d'autre du chemin d’exploitation et du convoyeur des 
matériaux d’extraction de la carrière.

La surface globale du projet est proche de 5 hectares, repartie entre la partie nord (3,7 ha) et la partie 
ouest (1,3 ha).

Ce terrain est mis à disposition du pétitionnaire dans le cadre d’un bail emphytéotique. 

Ces 2 emprises seront clôturées. Leur accès se fera à partir du chemin d’exploitation de la carrière par un
aménagement spéciHque. Chacune des parties comportera 2 portails, l’un pour l’exploitation du parc et 
l’autre pour son entretien et l'activité de pastoralisme.

Les habitations les plus proches se trouvent à environ 300 m mètres à l’est-nord-est du site qui est 
protégé visuellement à l’ouest et à l’est par des haies ou des arbres (ripisylve à l’ouest – ruisseau du 
Drillon). Au nord, la haie existante le long du CR 11 est clairsemée. Elle sera confortée. Au sud, au 
niveau de la RD 25, la visibilité est restreinte du fait de la conformation boisée du secteur.

Il comprend, après réalisation de la voirie interne, l’installation de 48 rangées de "tables" (28 modules 
chacune), 29 rangées au nord et 19 à l’ouest. La longueur de chaque rangée est adaptée à la 
conHguration de l’espace. 

Hormis la réalisation de la voirie interne et des soubassements des postes de transformation et des 
bâches incendie, il n’est pas prévu de terrassement autre que des nivellements superHciels très localisés.

Les tables, toutes orientées au sud, portent un nombre total de 10 348 modules qui représentent une 
superHcie active d’environ 2,1 ha.

Le projet comprend, également, les onduleurs ainsi que les postes de transformation et d’injection sur le 
réseau, deux réserves incendie, la clôture des deux unités et la ligne d’évacuation de l’énergie. Un 
dispositif d’abreuvement des moutons qui pâtureront ces espaces est prévu.

En aucun cas, les travaux et l’exploitation n’impactera directement la ZNIEF "Bois des Landes et Grandes 
Forges" située au plus près du site retenu.

L’entretien de l’espace se fera de manière naturelle par la présence de moutons actée dans un protocole 
d’accord entre le pétitionnaire et un éleveur. Si nécessaire, une fauche mécanique pourrait être réalisée 
hors périodes de reproduction de la faune et de pâturage. 
La production d’énergie attendue de 4 673 MWh/an, représente la consommation d’environ 1 700 foyers. 
Elle doit permettre d’éviter l’émission de 373 tCO2 par an.

A ce stade du projet, l’évacuation de l’énergie se fera sur le réseau HTA du Syndicat Energies-Vienne exploité 
par SOREGIES Réseaux de Distribution (SRD), société d’économie mixte locale, dont le point d’injection reste
à déHnir. Plusieurs solutions sont envisageables dans l’attente de la Hnalisation du projet et du contrat entre le
porteur de projet et SRD.

3. Étude d’impact

Conformément à la réglementation, le dossier présenté est soumis à enquête publique préalablement à 
la délivrance du permis de construire.

Cette étude d’impact a été réalisée en 2018 sur 3 périmètres : l’aire d’étude immédiate, l’aire d’étude 
intermédiaire (450 m) et l’aire d’étude éloignée (2 km). Les prospections de terrain ont été réalisée sur 
l’aire d’étude immédiate et l’aire d’étude intermédiaire.
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• Loi sur l’eau : compte tenu du contexte local et de la nature du projet, le parc photovoltaïque 
n’est pas concernée par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) ;

• Natura 2000 et ZNIEFF : le projet est hors site Natura 2000 ou ZNIEFF, mais les incidences sont 
évaluées ;

• Code forestier : aucune zone boisée n’est impactée par le projet ;
• Code de l’urbanisme : au regard de la puissance du parc, son permis de construire est soumis à étude

d’impact ;
• PLUi : le projet s’appuie sur le PLUi (zonage particulier) (mais ouvre à interprétation) ; 

3.1. État initial  

Il convient de percevoir le site comme étant fortement anthropisé par la présence d’un espace "reconstitué" 
après fermeture d’une carrière et d’une aire de stockage de matériaux de carrière (marne blanche) encore 
active.

• Géologie : le site se trouve sur le "seuil du Poitou". Il est principalement concerné par la formation 
Mio-pliocène des plateaux (quaternaire) ;

• Hydrogéologie : on identiHe deux formations aquifères : le Dogger (libre) et "l’infra-Toarcien" (captif). 
Aucun captage d’eau potable ne se trouve sur le territoire communal.

• Hydrologie : situé dans le bassin du Clain, le site s’inscrit dans le SAGE Clain. Seul le Drillon, cours 
d’eau intermittent, se situe dans le périmètre d’étude. Le projet n’a pas d’incidence sur ce ruisseau.

• Risques naturels :

◦ sismicité : zone à faible risque ;
◦ retrait-gonSement d’argile : aléa fort ;
◦ mouvement de terrain : un effondrement signalé en 2007 dans l’aire d’étude éloignée ; pas de 

cavité souterraine ;
◦ remontée de nappe, inondation : risque de remontée de nappe au nord du site (voie 

communale) ; le territoire communal n’est pas concerné par le risque inondation ;
• Risque industriel : il y a quatre installations classées pour la protection de l’environnement sur la 

commune (3 carrières dont une en cessation d’activité et un parc éolien) ; 
• Milieu naturel :

◦ il y a une ZNIEFF à proximité du site (au sud – Bois des Landes des Grandes Forges), mais le 
projet n’impacte pas son périmètre. Deux autres ZNIEFF sont plus éloignées ;

◦ arrêté de biotope : pas d’arrêté à moins de 10 km;
◦ NATURA 2000 : les deux sites les plus proches sont à 13 km ;
◦ trame verte et bleue : le schéma régional de continuité écologique (SRCE) ne fait pas ressortir de 

réservoir de biodiversité à proximité du site, mais un corridor d’importance régional (le long du 
Drillon) ainsi qu’une zone de corridor diffus. Le Drillon, bien qu'intermittent, est classé en trame 
bleue ;

◦ zone humide : une prélocalisation bibliographique fait ressortir une zone potentiellement humide
le long du Drillon. L’inventaire "habitats, Sore et zone humide", réalisé en 2018, ne permet pas de
conclure à la classiHcation de zone humide dans le périmètre immédiat même si quelques 
espèces caractéristiques se trouvent en lisière (haies) et, très partiellement, au nord est de 
l’emprise du projet. Trois sondages pédologiques le conHrment ;

◦ inventaire espèces végétales sur l’aire d’étude immédiate : 60 espèces végétales ont été recensées
dont 36 méritent attention, 1 est quasi menacée et 6 sont des marqueurs de zones humides (cf. ci-
dessus) ;

◦ inventaire avifaunistique : 4 campagnes ont été réalisées. 37 espèces ont été contactées (28 
protégées en France ; 3 inscrites à l’annexe 1 de la directive "oiseaux"). 5 espèces sont 
considérées comme vulnérables, 1 en danger et les autres à surveiller ;

◦ reptiles : seul le lézard des murailles a été observé ;
◦ amphibiens : 4 espèces repérées (hors aire immédiate), l’une est quasi menacée et 2 autres sont à 

surveiller ;
◦ chiroptères : aucun gîte potentiel n’a été recensé et un seul contact a été répertorié ;
◦ mammifères (hors chiroptères) : 4 espèces ont été contactées (chevreuil, lèvre, sanglier et mulot) ;
◦ insectes : 22 espèces observées dont 2 odonates (une espèce en danger).

Le bilan Hnal de ces inventaires porte à conclure que l’impact du projet sera faible, mais le risque n’est pas 
nul pour l’Œdicnème criard, nicheur certain à l’est du site. De même il peut y avoir une certaine incidence 
pour quatre espèces (Alouette des champs, Bruant jaune, Linotte mélodieuse et Pie-grièche).
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• Patrimoine :

◦ paysage : le site est inséré dans un paysage de grandes cultures, de prairie et de bois (terre de 
brandes). Il est fortement anthropisé par l’activité de carrière et relativement protégé de la vue des
quelques habitations les plus proches (> 300m) ;

◦ archéologie et monuments historiques : pas de site archéologique au sein de périmètre d’étude ni 
de monument historique sur la commune de Château-Garnier ;

3.2. Phase chantier (construction, démant?lement)  

La durée prévisible du chantier est de l’ordre de 8 mois. Les principaux impacts se produiront dans la période
de terrassement des voirie et livraison des équipements. Ils se traduiront par une cinquantaine de rotation de 
poids lourds sur les voies publiques pour la livraison et les émissions sonores du chantier ainsi que les 
émissions de gaz en découlant.

3.3. Phase exploitation  

L’ensemble des opérations d’exploitation est déportée vers une supervision. 

Seules des opérations ponctuelles récurantes, ou exceptionnelles, seront effectuées sur site (contrôle et 
vériHcation des structures, maitrise de la végétation hors saison de pâturage, nettoyage des panneaux, 
remplacement d’organes défectueux…).

3.4. Le choix du projet  

Le site retenu se prête particulièrement bien à ce type de projet : secteur fortement anthropisé à l’écart de 
l’habitat et facilement accessible, forme et orientation favorables. Au dire du Bureau d’études, il répond aux 
critères fonciers retenus pour les centrales photovoltaïques et aux contraintes du PLUi.

L’étude d’impact porte sur une emprise de 9,8 ha. Ses conclusions font ressortir que, d’une façon générale, les
impacts du parc photovoltaïque sont faibles, mais que le site présente quelques intérêts non négligeables au 
regard de la faune et de la Sore.

En conséquence, le porteur de projet prend le parti de réduire la surface des emprises des installations. Il 
exclut la zone rudérale où la nidiHcation de l’Œdicnème criard est certaine et possible pour la Pie-grièche et 
les zones de bordures ou la présence de Lézards des murailles et autres avifaunes est avérée. De même le sud
de la partie ouest prospectée est retirée du périmètre du projet (présence d’orchidées, entre autres).

Le projet Hnal se réduit à une emprise de 4,99 ha.

3.5. Les mesures compensatoires (éviter, réduire, compenser)  

Les enjeux peuvent se résumer ainsi :

• Climat et changement climatique : les effets négatifs sont faibles au niveau du site (réchauffement de 
l’air en surface de panneau) face à impact global positif (production d’énergie décarbonée – bilan 
carbone production/fabrication-installation très positif au de là de 3 ans d’exploitation) ;

• Sols : hormis les travaux de terrassement de la voirie interne, les sols ne seront pas impactés par le 
projet ;

• Eau : ni prélèvement ni rejet en phase chantier, une attention particulière sera portée sur les risques 
de fuite d’hydrocarbures ; surface totalement imperméabilisée : les locaux techniques (190 m²) ; 
l’espacement entre panneaux et rangées de panneaux permet aux eaux météoriques de s’inHltrer dans
le sol ;

• Risques naturels : sans incidence
• Zonages écologiques : pas de site Natura 2000 à proximité, une ZNIEFF au sud du site. Seul un 

dérangement, réversible, en phase travaux peut venir perturber certaines espèces ;
• Habitats : trois types d’habitats seront impactés par les travaux ;
• Continuité écologique : aucun défrichement ni modiHcation de cours d’eau ;
• Zones humides : aucune zone humide sur le site retenu ;
• Flore : trois espèces déterminante ZNIEFF inventoriées, mais non protégées ni menacées ;
• Faune avicole : réduction de l’espace d’habitats plus ou moins marquée selon les espèces ; toutes les 

espèces seront faiblement impactées pendant la phase travaux ;
• Reptiles : impact limité durant les travaux ;
• Amphibiens : non contactés sur le site retenu ;
• Chiroptères : pas de gîte reconnu ; 
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• Mammifères : impact en période de travaux, effet barrière des clôtures ;
• Insectes : réduction potentielle de l’habitat ;
• Paysage : quelques angles de covisibilité limités ;
• Patrimoine archéologique et culturel : pas de zonage à proximité du site ;
• Impacts socio-économiques : quelques emplois locaux induits en phase travaux ; retombée 

économique locale par la contribution économique territoriale en phase exploitation ;
• Agriculture : faible valeur agronomique des sols impactés ;
• Tourisme : pas de site à vocation touristique proche ;
• Santé : pas d’impact sur la ressource en eau. Impact sonore, en phase chantier, négligeable au regard 

de l’éloignement des habitations. Qualité de l’air peu concernée, sauf, éventuellement en phase 
chantier ;

• Sécurité : risques potentiels en phase chantier ;
• Raccordement électrique : au moins deux possibilités qui seront afHnées après délivrance du permis 

de construire ; impact faible dans la phase de réalisation (ligne souterraine sous accotement voirie) ;
• Effets cumulés : deux projets recensés dans l’aire d’étude éloignée (réserve de substitution agricole, 

extension carrière) sans interférence avec la centrale photovoltaïque ;
• Démantèlement : idem installation.

Face aux impacts recensés, le pétitionnaire se plaçant dans le principe "éviter, réduire, compenser" propose 
plusieurs mesures pour "neutraliser" au mieux les impacts de son ouvrage.

• Mesures liées au milieu physique :

◦ l’ensemble des intervenants sur le site (phase travaux, phase exploitation) sont et/ou seront 
sensibilisés aux enjeux environnementaux ;

◦ l’entretien du site sera fait par écopâturage ;
• Mesures liées au milieu biologique 

◦ habitat-Sore : réduction de la surface du projet ; délimitation explicite des zones "sensibles" à 
proximité du chantier ; pas de fertilisant ou de phytosanitaire sur le périmètre clôturé ;

◦ faune : réalisation des travaux et fauche mécanique hors période de reproduction ; pas 
d’éclairage en période nocturne ; pas de création de cuvette pouvant retenir de l’eau ; 

◦ paysage, habitations : tous les boisements sont préservés ; la haie le long de la voie communale 
pourra être renforcée ;

• santé – sécurité : le matériel et les véhicules répondent aux normes en vigueur ; le personnel 
d’exploitation est habilité ; des bâches de défense contre l’incendie sont prévues ; l’accès au site est 
conforme aux besoins exprimés par le SDIS 86.

4. Objet de l’enquête publique

4.1. Le contexte   

Le projet soumis à cette enquête publique répond à l’engagement national au regard de la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et du développement des énergies renouvelables (protocole de Kyoto – 
1997, entré en vigueur en 2005). 

La directive européenne 2009/28/CE Hxe, à l’horizon 2020, des objectifs de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre (-20 % par rapport à 1990), de production d’énergie renouvelable à hauteur de 20 %
des besoins énergétiques et d’amélioration de l’efHcacité énergétique (+20 %). Ces efforts sont 
individualisés pour chaque État membre. Pour la France, la production d’énergie renouvelable doit 
atteindre 23 % de la production totale annuelle. 

Ces orientations ont été transcrites dans la loi française (loi 2009-967 du 30 aobt 2009 dite loi 
"GrenelleI"). Par arrêté du 15 décembre 2009, programmant les investissements de production électrique
(PPI), l’objectif était d’atteindre une puissance installée, pour le solaire électrique, de 5 400 MW en 
2020. Celui-ci a été révisé en 2015 pour être porte à 8 000 MW. 

Le 19 aobt 2015 est entrée en vigueur la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte. 
Son décret d’application 2016-1442 du 27/10/2016 Hxe les objectifs de la programmation pluriannuelle 
de l’énergie (PPE) entre 21 800 MW et 26 000 MW, toutes énergies renouvelables confondues, à 
l’horizon 2023. 
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En 2013, le Préfet de région Poitou-Charentes a arrêté le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 
l’Énergie (SRCAE), en application de la loi 2010-788 du 12 juillet 2010, dite loi "Grenelle II". Il se base 
sur une  production d’énergies renouvelables de 25 % à 33 % de la consommation d’énergie Hnale, soit 
pour le photovoltaïque entre 928 GWh et 1 631 GWh (807 MWc et 1 418 MWc installés). 

Dans le cadre de la loi "Grenelle II", les départements sont tenus de mettre en place un Plant Climat- 
Énergie Territorial (PCET). Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) s’est substitué au PCET en 
généralisant la démarche à toutes les intercommunalités de plus de 20 000 habitants. 

4.2. Procédure  

Le projet de parc photovoltaïque présenté est établi sur une puissance cumulée de 4,035 Mwc. 

De ce fait, il relève de l’article R122-2 du code de l’environnement qui précise, dans sa rubrique 30°, que les 
ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire dont la puissance est égale ou supérieure à 
250 kWc sont soumis à étude d’impact.

En application des articles L 421-1 et R421-1 et suivants du code de l’urbanisme, la construction du parc 
photovoltaïque projeté est soumis à permis de construire.

En application des articles R123-1 I et L123-2 I du code de l’environnement, le projet est soumis a étude 
d’impact. En conséquence, il doit faire l’objet d’une enquête publique. 

5. Instruction

Le dossier projet a fait l’objet d’une consultation d’organismes et des services concernés.

5.1. Les organismes consultés  

• La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) a été consulté le 11 décembre 2020. Elle a 
rendu son avis le 3 février 2021 dans lequel elle demande des approfondissements ponctuels et fait 
quelques recommandations concernant :
◦ le raccordement au réseau électrique : étude insufHsante ;
◦ zone humide : à caractériser en application de l’art. L.211-1 du code de l’environnement ;
◦ risque naturels : apporter des compléments au regard des risques potentiels (incendie, remontée 

de nappe, phénomènes climatiques exceptionnels) ;
◦ continuité écologique : complément sur les mesures concernant la petite faune ; mise en place 

d’un suivi du chantier et du site après mise en exploitation ;

Commentaire du commissaire enquêteur sur les avis portés :

Le porteur de projet a répondu le 15 avril 2021. 

• Il précise que le raccordement au réseau, quelle que soit la solution retenue, n’aura pas d’incidence 
durable particulière, hormis ceux liés aux travaux, dans la mesure où la ligne sera souterraine et 
qu’elle sera posée dans l’emprise des voies existantes, y compris dans la solution qui touche à la 
ZNIEFF "Bois des Landes et Grandes Forges".

• Le site a fait l’objet d’inventaires Soristiques et pédologiques qui montrent que les dispositions de 
l’art. L.211-1 du code de l’environnement sont bien respectées.

• Les risques naturels sont pris en compte : 2 réserves incendie (1 par zone), des mises en œuvre 
spéciHques des câbles pour faire face aux risques d’inondation et/ou de remontée de nappe, un 
échauffement de surface des panneaux dissipé par phénomène de convection qui participe à un 
réchauffement global quasi nul.

• La continuité écologique au sol, pour la petite faune, sera assurée par un dispositif de clôture à 
grande maille (20cmx20cm) qui ne l’empêchera pas d’explorer le site. Il est prévu le suivi de chantier
par un écologue et un suivi écologique du site en trois passes N+1, N+3 N+5

Les éléments portés par le maître d’ouvrage me semblent répondre aux observations de la MRAe.

• La Commission départementale de la réservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) a reçu le dossier le 6 aobt 2020. Elle a procédé à une consultation électronique de ses 
membres entre les 18 et 26 novembre 2020. Elle a émis un avis défavorable au motif de l’atteinte aux 
activités agricoles et/ou à la préservation des espaces agricoles
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Commentaire du commissaire enquêteur sur les avis portés :

La CDPENAF porte son avis sur l’usage industriel de l’espace. Il n’apparaît pas explicitement que le maintien 
de la prairie pour permettre le pâturage de moutons, qui est l’usage actuel du terrain, soit pris en compte.

• SRD, sollicité le 6 aobt 2020 a répondu le 24 aoüt. Son avis favorable est assorti d’un plan faisant 
Hgurer une voire deux lignes HTA souterraines sur l’emprise du projet ainsi que la présence de 2 
postes de transformation en limite extérieure de l’emprise

5.2. Les services consultés  

Services Date avis Avis Observations
Maire de Château-Garnier 15/07/20 Favorable
DGAA/Direction des Routes/Isle Jourdain 28/09/20 Favorable
DRAC/ARCHEOLOGIE Hors délais /
Service Départemental d’Incendie et de 
Secours 

14/08/20 Non conclusif
Prescriptions et recommandations en 
rappel de la règlementation

ARS /NA/ délégation départementale de 
la Vienne 

Hors délais /

DREAL-NA/SPN 08/09/20 Non conclusif

Secteur susceptible d’accueillir une 
espèce Sore protégée – rappel de le 
réglementation (art. L141-1 du code de
l’environnement).

Commentaire du commissaire enquêteur sur les avis portés :

D’une manière générale les services ont donné un avis favorable explicite ou tacite. Certains de ces avis sont 
assortis de recommandations et de rappel de la réglementation.

6. Désignation

Le commissaire enquêteur a été désigné par décision de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
Poitiers en date du 2 novembre 2021.

L’arrêté préfectoral 2021-DCPPAT/BE-215 du 3 novembre 2021 prescrit l’ouverture de l’enquête publique 
préalable à la délivrance du permis de construire pour la réalisation d’une centrale photovoltaïque par la 
SARL TECHNIQUE SOLAIRE INVEST 44 sur le territoire de la commune de Château-Garnier aux lieux-dits 
"Chez Vergeau", "Les Grandes Forges" et "Tussac".

7. Présentation du dossier

Le dossier comporte plusieurs documents nécessaires à la bonne compréhension du public.

• Le résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement ;
• le dossier de demande de permis de construire composé de :

◦ pièces administratives (CERFA) ;
◦ plans et photo-montages ;

• l’étude d’impact
• du projet "agri-solaire" avec :

◦ une étude d’aptitude agricole de sols ;
◦ le projet "agri-solaire" ;
◦ la lettre d’intention de mise en pâturage d’ovins sur l’emprise du parc signée par le pétitionnaire 

et l’éleveur concerné.
• Le dossier de consultation des organismes et services contenant :

◦ la liste des textes régissant l’enquête publique ;
◦ le tableau de synthèse des avis des services 
◦ le CERFA -PC n° 086.064.20.E0001 ;
◦ les avis formulés avec la réponse du pétitionnaire à la MRAe.

Commentaire du commissaire enquêteur sur le dossier :

Le dossier répond à la forme attendue pour ce type d’enquête. On regrettera que le du format d’impression 
retenu ne facilite pas sa lecture (texte et plans)
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Il convient de noter que 

• le convoyeur de matériaux de carrière qui longe le chemin privé n’a pas été pris en compte pour la 
voirie d’accès au site "nord" ;

• les lignes HTA souterraines traversant la parcelle AO 99, sous l’emprise du parc projeté, ne sont pas 
prises en compte.

Ces deux lacunes devraient conduire à une adaptation du projet.

8. Information du public

Le public a été informé de l’ouverture de l’enquête publique

• par voix de presse, insertion de l’avis dans les journaux "La Nouvelle République" et "Centre Presse" 
des  18 novembre et 9 décembre 2021 ;

• par afHchage en mairie à partir du 15 novembre 2021 ;
• par afHchage sur site (2 panneaux mis en place ,un, à l’entrée du site sur le CR n°11 et l’autre au 

carrefour de la RD 25 et de la voie communale n°7 ; 
• par publication sur le site de la Préfecture de la Vienne.

Cependant, il a été constaté, le 6 décembre 2021 que le panneau à l’intersection de la RD 25 et de la 
VC 7 était à terre. Le pétitionnaire en a été rapidement informé et a fait le nécessaire pour le rétablir. Le
15 décembre, le panneau était visible de la RD 25. 

Le public avait connaissance des jours et heures de permanence du Commissaire enquêteur et des possibilités
consulter le dossier aux heures d’ouverture de la mairie de Château-Garnier.

Le dossier était, également, consultable sur le site de la préfecture de la Vienne (http://www.vienne.gouv.fr à 
la rubrique "politiques publiques – environnement, risques naturels et technologiques – enquêtes publiques".

Une attestation de M. le Maire de Château-Garnier concernant l’afHchage réglementaire de l’avis d’enquête 
publique relative à la centrale solaire voltaïque "Chez Vergeau" – "Les Grandes Forges" – "Toussac"a été 
remise à l’issue de l’enquête publique.

9. L’enquête

9.1. Préalable  

Après avoir pris connaissance du dossier et avant l’ouverture de l’enquête, à la demande du Commissaire 
enquêteur, une réunion avec le Maire de la Commune de Château-Garnier et d’une représentante du porteur 
du projet s’est tenue.

Elle a été suivie d’une visite sur site.

Elle avait pour but d’échanger sur la genèse du projet et son appropriation par le Conseil municipal et de 
visualiser le secteur concerné par cette installation de façon à compléter l’analyse du dossier.

SRD a été sollicité par courriel par le Commissaire enquêteur sur les contraintes liées à la présence d’une 
(ou 2) lignes HTA sous la parcelle AO 99. Sans réponse, une relance a été faite en cours de l’enquête, sans 
succès.
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9.2. Déroulement de l’enquête  

L’enquête publique s’est déroulée du 6 décembre 2021 au 5 janvier 2022 (inclus). Les permanences du 
Commissaire Enquêteur se sont tenues en Mairie de Château-Garnier les :

• 6 décembre 2021 de 9 heures à 12 heures ;
• 15 décembre 2021 de 14 heures à 17 heures ;
• 5 janvier 2022 de 14 heures à 17 heures.

Au-delà des permanences, le public pouvait déposer des observations soit :

• par courriel à l’adresse pref-enquetes-publiques@vienne.gouv.fr, 
• par voie postale à la Mairie de Château Garnier (21 rue Maisonnay – 86350 Château-Garnier)
• soit sur le registre d’enquête aux jours et heures d’ouverture des bureaux de la Mairie.

Le mesures de protections sanitaires étaient mises en place à la Mairie de Château-Garnier.  : port du masque 
et gel hydroalcoolique, sas d’attente pour accéder à la pièce réservée pour les permanences du Commissaire 
enquêteur.

L’enquête s’est dérouler sans incident.

Cependant, il convient de noter qu’au cours de la deuxième permanence un huissier de justice s’est présenté 
pour constater la présence du Commissaire enquêteur après avoir vériHé les panneaux d’information du 
public.

Le registre d’enquête placé à la Mairie de Château-Garnier a reçu 3 observations et 1 courrier a été adressé à 
la Mairie et simultanément envoyé par courriel à la Préfecture. Ce courrier-est annexé au registre d’enquête.

10. Analyse des observations du public

• lors de la première permanence (6 décembre 2021), 2 personnes se sont présentées.

◦ Mme Éliane BARREAU (1) : favorable à la réalisation de la centrale photovoltaïque. 

◦ Mme Claudie CHEVAIS (2) : favorable à la réalisation de la centrale photovoltaïque au regard des 
besoins en énergie renouvelable nécessaire pour remplacer celle produite par des Hlières plus ou 
moins carbonées.

◦ Une troisième personne a verbalement exprimé son opposition au projet, non pas sur le fond, 
mais sur le fait que l’environnement local est saturé d’éoliennes.

Commentaire du Commissaire enquêteur :

Beaucoup de personnes approuvent le développement de la production d'énergies renouvelables. 
Localement face au développement important de l’éolien, ces même personnes afHchent une position NIMBY
(not in my back yard – pas dans mon jardin) quel que soit le mode de production.

• au cours de la deuxième permanence (15 décembre 2021)

◦ M. de MONVALLIER, propriétaire des parcelles concernées par le projet est venu soutenir 
oralement le projet au titre de la diversiHcation des activités de son exploitation agricole dans une
perspective d’avenir. Il a apporté quelques précisions quant au site retenu, ancienne carrière 
ouverte au début des années 80 dont la fermeture s’est étalée entre 2005 et 2015. L’activité 
carrière fait l’objet d’un bail commercial incluant la voirie interne. Les deux bâtiments avec 
couverture photovoltaïque ont été construits par la société "Vienne énergie solaire" et mis à 
disposition du carrier.

Commentaire du Commissaire enquêteur :

M de MONVALLER a bien voulu, a ma demande, se présenter aHn de combler quelques lacunes du dossier et
plus particulièrement l’historique des usages du site.

• Observations de Vienne Nature déposée le 17 décembre 2021 par courriel à la Préfecture de la 
Vienne (document annexé au registre d’enquête) : 
◦ ambiguïté sur le site (historique des usages, réelle production fourragère, protection du troupeau 

contre les prédateurs, réelle activité agricole, pérennité de l’activité de l’éleveur) ;
◦ proximité des ZNIEFF : site au carrefour de trois ZNIEFF d'intérêts majeurs quels engagements 

pour respecter les préconisations ERC ;
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◦ suivi écologique : quels engagements pour le suivi écologique N+1, N+3 et N+5 ;
◦ conclusion : trop d’incertitudes conduisent à un avis défavorable.

Commentaire du Commissaire enquêteur :

L’analyse approfondie du dossier conduit l’Association à s’interroger sur plusieurs points qui lui paraissent 
mériter d’être approfondis. Bien que ces observations se concluent sur un avis défavorable, Vienne Nature 
amorce des orientations qui permettraient de rendre le dossier acceptable.

• au cours de la dernière permanence (5 janvier 2022), M. Le Maire de Château-Garnier a conHrmé 
l’avis favorable exprimé par le Conseil Municipal (3).

L’ensemble de ces observations et requête a été transmis au porteur du projet au Hl de l’enquête publique et 
synthétisées dans le Procès verbal de synthèse.

11. Le Procès verbal de synthèse et le Mémoire en réponse

Le Procès verbal de synthèse et le Mémoire en réponse sont joints au présent rapport.

Le mémoire en réponse porte sur les sujets du PV de synthèse (lettre de Vienne-Nature, questions du 
Commissaire enquêteur), les observations du public ne nécessitant pas de réponse particulière de la part du 
Maître d'ouvrage.

11.1. Vienne-Nature   

• Activités agricoles : l'espace occupé ne servira pas uniquement à la mise à l'abri du troupeau, elle 
permettra le pâturage et/ou la production fourragère ;

• lien entre propriétaire foncier, éleveur et Technique Solaire : pas de lien contractuel entre propriétaire 
foncier et exploitant ; une fois projet Hnalisé, il y aura une convention entre l'éleveur et Technique 
Solaire.

Commentaire du Commissaire enquêteur :

Il semble qu'il existe un bail agricole entre le propriétaire foncier et l'éleveur.

• Pérennité de l'élevage : Technique Solaire s'engage à faciliter la reprise de l'exploitation agricole en 
cas de retrait de l'éleveur actuel.

• Activité du carrier et parcours de pâturage : des accès spéciHques à l'activité agricole seront réalisés 
pour limiter l'interaction entre le déplacement du troupeau et ceux de la carrière.

• Respect des préconisations "évitement, réduction, compensation" : le Maître d'ouvrage est engagé par
les prescriptions de l'étude d'impacts et par les préconisations de la Mission régionale d'autorité 
environnementale (MRAe).

11.2. Observations du Commissaire enquêteur     :  

• Présence du convoyeur des matériaux de carrière : le projet a été réalisé en supposant la Hn de 
l'activité de carrière avant la réalisation du parc photovoltaïque. Si tel n'est pas le cas, des 
aménagements seront portés au projet ;

• lignes HTA sous parcelle AO 99 : un contact sera établi avec l'exploitant de la ligne électrique avant 
Hnalisation du projet. A priori, il n'y aura pas d'incidence sur le parc photovoltaïque ;

• accès aux parcelles concernées : une convention est en cours de signature entre le propriétaire 
foncier et Technique Solaire. Elle sera enregistrée par acte notarié lorsque le permis de construire sera 
délivré ;

• Pérennité de l'activité de pastoralisme : voir ci-dessus ;
• Desserte en eau : les réserves incendie seront remplie par camions-citerne. De même les besoins 

ponctuels (abreuvement du bétail, nettoyage des panneaux) seront assurés par citernes ;
• Entretien des panneaux : le nettoyage à l'eau est prévu tous les 2 ans, mais si l'activité de carrière 

génère un encrassement particulier, la fréquence de nettoyage sera adaptée ;
• Zonage PLUi : les parcelles concernées sont en zone A qui permet, dans le cadre du Règlement 

national d'Urbanisme (RNU), "les constructions des équipements collectifs de nature industrielle, et 
notamment les constructions industrielles concourant à la production d'énergie".! !!
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Commentaire du Commissaire enquêteur :

Il apparaît que le projet a été établi en s'affranchissant des contraintes du site (accès et occupation du site) et 
en reportant la levée de ces contraintes à la phase "réalisation" voire exploitation.

Il y a discordance entre le dossier soumis à l'enquête et la réponse concernant le zonage du PLUi.

Au paragraphe 5.10 de l'étude d'impact, il est précisé : "L’installation du parc photovoltaïque de Château-
Garnier est identi ée au sein d’un zonage particulier dans le PLUi. Ce zonage est favorable à l’implantation 
d’équipements de production d’énergies renouvelables au sens large et en particulier à l’implantation de 
projets de parcs photovoltaïques."

Toutefois, si on se reporte au PLUi, règlement graphique et règlement écrit (cf annexes ci-après), il est 
indéniable que les parcelles sont situées en zone agricole, mais avec une trame spéciHque. 

En première analyse, cette trame peut être interprétée comme étant celle d'une zone "AGe".

Cependant, une analyse plus approfondie, faite par Technique Solaire montre que cette trame n'est 
répertoriée ni sur le règlement graphique, ni dans le règlement écrit.

En tout état de cause, faire référence au RNU n'est pas recevable, mais considérer que la règle générale de la 
zone A du PLUi s'applique mérite une analyse particulière au regard du tramage du règlement graphique.

Fait à Poitiers, le 27 janvier 2022

René SOUDÉ

Commissaire enquêteur
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ANNEXES  

Décision désignation du Commissaire enquêteur par Mme la Présidente du Tribunal administratif de Poitiers.

Arrêté préfectoral prescrivant l’ouverture de l’enquête publique

Avis d’enquête publique

Attestations de publications légales

CertiHcat d’afHchage

Attestations de publication légale

Extrait PLUi 

Liste des abréviations, sigles et acronymes

PV de synthèse et mémoire en réponse
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nÉpunr,Ieun FRANÇAISE

DECISION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE POITIERS

2 novembre 2021

N'E21000114 186 LA PRÉSIDENTE
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Désignation d'un commissaire enquêteur

Vu, enregistrée le 25 octobre 2021, la lettre par laquelle la préfète de 1a Vienne
demande la désignation d'un commissaire enquêteur en \ue de procéder à une enquête
publique portant sur :

La construction par la SARL Techniqtte Solaire Invest 44 d'une centrale solaire
photovoltai'que sitttée aux lieux-dits "Chez Vergeatt", "Les Grandes Forges" et "Toussac" sur
le territoire de la commune de Château Garnier ;

Vu le code de I'environnement et notamment ses articles L. 123-l et suivants,
R. t22-2, R. 123-5 ;

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.421-1,L.422-2,R'422-2 et

R.423-57 ;

Vu les listes départementales d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur
établies au titre de l'année 2021 ;

DECIDE

ARTICLE 1 M. René Soudé, demeurant 34 avenue du Parc d'Artillerie à Poitiers (86000),
est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour l'enquête publique
mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 2 : Pour les besoins de 1' enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à
utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prér''ues en
matière d'assurance par la législation en vigueur.

ARTICLE 3 La présente décision sera notifiée à la préfète de la Vienne et à
M. René Soudé.

Fait à Poitiers, le 2 novembre 2021

La Présidente,

slgne

Pour

Christelle Robin
Sylvie Pellissier

il,
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PREFETE DE LA VIËNT{E

eommune de CHATEAU GARNIER
6"6"6!

AVI§ D'ENQUETE PT,IBL]Q[JE

Par arrêté préfectoral n'2021-DCPPAT/BE-215 en date du 3 novembre 2021 a été prescrite
l'ouverture de l'enquête publique préalable à la délivrance du permis de construire nécessaire à la
réalisation de la centrale solaire photovoltaïque par la SARI TECHNIQUE SOLATRE INVEST 44,
projet situé aux lieux-dits " Chez Vergeau ", "Les Grandes Forges" et " Toussac " sur la commune
de Château Garnier.

Le dossier d'enquête comportant notamment une étude d'impact déposé, avec le registre, en
mairie de Château Garnier, sera mis à la disposition du pubiic pendant 31 jours consécutifs du
lumdi 6 déeembre 2021 (9!x) au mcreredi 5 jau.lvien 2022 (X7h) inelus et consultabie aux
horaires habituels d'ouverture de mairie de Château Garnien.

Chacun pourra consigner ses observations sur le registre ou les adresser, par écrit, au
commissaire enquêteur, fuI" Rcné SOtlDE, retnaité de ia fonetion pt^nblique, en mairie de
ehâteau Garnier.

l-e commissaire-enquêteur siégera à la mairie de Châtain Garnier .

- lundi 6 décembre 2021de th à 12h;
- mercredi 15 décembre 2021de 14h à 17h ,

- mercredi 5 janvier 2022 de 14h à 17h;

!*'ensemble des rncsures barnières ct de distanaiation physiqure devront êtnc ohservées lons
de Ia consultation du dossier ou du dépôt des observations sur le registre"

l-e public pourra égalernent faire parvenir ses observations et propositions par lettre adressée
pendant toute la durée de l'enquête au commissaire-enquêteur à la mairie de Château Garnier,
siège de I'enquête, 21, rue Mlaisonnay - 86350 Château Garnier ainsi que sur l'adresse
électronique suivante : pref-enquetes-publiques@vienne.gouv.fr.

l-e dossier et les informations relatives à l'enquête publique seront également consultables sur le
site internet de la préfecture (http:/iwww.vienne.gouv.fr - rubriques « politiques publiques -
environnement, risques naturels et technologiques - enquête publique ») ainsi qu'à la préfecture
de la Vienne (place Aristide Briand 86021 POITIERS de 8 h 45 à 12 h et de 13h30 à 16h) sur un
poste informatique.

A compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur disposera du déiai d'un
mois pour faire connaître ses conclusions motivées qui seront déposées en mairie de Château
Garnier à la préfecture de la Vienne (direction de la coordination des politiques publiques et de
I'appui territorial * bureau de l'environnement) où toute personne intéressée pourra en prendre
connaissance. lls seront publiés et mis à la disposition du public pendant un an sur le site internet
de la préfecture (http.//wutw"vienrrq.§qrty. f1 - rubrique « politiques publiques-environnernent, risques
naturels et technologiques-enquête publique»). Les demandes de communication de ces
conclusions devront être adressées à madanre la préfète (direction de la coordination des
politiques publiques et de I'appui territorial- Bureau de i'environnement).

Le permis de eonstruire néeessaire à ia réalisation de ia centrale solaire photovoltaÏque sera
délivré par la préfète de la Vienne.

Des informations pourront être demandées auprès de la SARL TECF.{NIIQUE SOLAIRE lI{VEST
44 - Monsieur Thomas DE MO|..,,SSAC - 26, rue Annet Segenon - 86580 BIARD - Tél :

05.49. 56. 0 1 .19 - mail : admingp@techniquesolaire.corn
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lflairie de Château-âarnier

Le [/laire de Château-Garnier soussigné, certifie que I'affichage
réglementaire de I'avis d'enquête publique relatif au dossier déposé par Ia
SARL Technisolaire INVEST 44 préalable à la délivrance du permis de
construire une centrale photovoltaïque aux lieudits Chez Vergeau, Toussac et
les Grandes-Forges sur la commune de Château-Garnier, a été effectué à
compter du 15 novembre 2021.

Fait pour valoir et servir ce que de droit.

Fait le 0510112022

Le lVlaire,

François AUDOUX

&4cErie ele eh&fecu §crmier * 4"Ftc** de l'Ëglise S63§ü Chêteau-Gornier
*5,4ÿ&780Ii

qË8!eqtr@*hü!eau-çq§nier.fr ! hifp:llrryuv-qbqtequ-qqtrr-ie-r.fr

C ERTI FICAT D'AFFICHAG E
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TECHNIQUE SOLAIRE
Parc photovoltaïque - Commune de Château-Garnier

Liste des sigles et acronymes

ARS  Agence Régionale de la Santé 

CDPENAF  Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

CE Commission Européenne

CERFA Centre d’Enregistrement et de Révision des Formulaires Administratifs 

CFE Cotisation foncière des entreprises  

CGEDD  Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable 

CO2 Dioxyde de carbone

CVAE Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises  

DDT  Direction départementale des territoires

DGAC Direction Générale de l’Aviation Civile

DREAL Direction Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

EBC  Espace boisé classé 

EDF  Electricité de France

EPCI  Établissement Public de Coopération Intercommunal 

ERC Éviter-Réduire-Compenser

Établissement 
SEVESO

Établissement soumis à un haut niveau de prévention par la directive SEVESO de la Communauté Européenne

ETP Équivalents temps plein 

GWh Gigawattheures

HTA Haute-tension

ICNIRP International Commission on Non-Ionizing Radiation Protection

IFER Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 

ISO Organisation internationale de normalisation

LEMA Loi sur l’eau et les milieux aquatiques

LTECV Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

MRAe Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

MW-kW Mégawatt, kilowatt

MWc-kWc Mégawatt-crête, kilowatt-crête

Natura 2000  Sites naturels ou semi-naturels de l’Union européenne ayant une faune et une Sore exceptionnelles

NIMBY Not in my back yard (pas dans mon jardin)

NOTRe  Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

PCAET Plan Climat-Air-Énergie Territorial 

PCET Plant Climat-Énergie Territorial 

PLUi  Plan Local d’Urbanisme intercommunal

PPE Programmation pluriannuelle de l’énergie 

RNU Règlement national d'Urbanisme (RNU)
SARL Société Anonyme à Responsabilité Limitée 

SCoT  Schéma de cohérence territoriale

SDIS Service Départemental d’Incendie et de Secours 

SEML Société d’Économie Mixte Locale

SRCAE Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie 

SRCE  Schéma Régional de Cohérence Écologiques 

ZICO Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique

ZPS  Zone de Protection Spéciale

µT Micro Tesla 
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SARL Technique Solaire Invest 44

Centrale photovoltaïque "Chez Vergeau" – "Les Grandes Forges" – "Toussac"

Enquête publique du 6 décembre 2021 au 5 janvier 2022 inclus

PROCÈS VERBAL DE SYNTHÈSE

1. Préambule

En application de l’arrêté préfectoral n° 2021-DCPPAT/BE-215 du 3 novembre 2021, l’enquête publique 
relative à la construction d’une centrale photovoltaïque aux lieux-dits " Chez Vergeau", "les Grandes Forges" 
et "Toussac" sur le territoire de la Commune de Château-Garnier s’est déroulée du 6 décembre 2021 au 
5 janvier 2022 (inclus).

Trois permanences du Commissaire enquêteur ont été tenues les :

• 6 décembre 2021 de 9 heures à 12 heures (2 visites) ;
• 15 décembre 2021 de 14 heures à 17 heures (2 visites, dont un huissier) ;
• 5 janvier 2022 de 14 heures à 17 heures (visite de M. le Maire).

Les permanences étaient organisées en Mairie de Château-Garnier dans de bonnes conditions. 

Aucun incident n’a été déploré.

2. Observations des Services de l’État :

Les Services de l’État ont été consultés au début de l’été 2020 et ont rendus, de façon explicite ou implicite, 
un avis favorable. Certains avis sont assortis de recommandations et/ou de rappels à la réglementation.

3. Observation des organismes publics

• La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) a été consulté le 11 décembre 2020. Elle a 
rendu son avis le 3 février 2021 dans lequel elle demande des approfondissements ponctuels et fait 
quelques recommandations concernant :
◦ le raccordement au réseau électrique : étude insufHsante ;
◦ zone humide : à caractériser en application de l’art. L.211-1 du code de l’environnement ;
◦ risque naturels : apporter des compléments au regard des risques potentiels (incendie, remontée 

de nappe, phénomènes climatiques exceptionnels) ;
◦ continuité écologique : complément sur les mesures concernant la petite faune ; mise en place 

d’un suivi du chantier et du site après mise en exploitation ;

• La Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) a reçu le dossier le 6 aobt 2020. Elle a procédé à une consultation électronique de ses 
membres entre les 18 et 26 novembre 2020. Elle a émis un avis défavorable au motif de l’atteinte aux 
activités agricoles et/ou à la préservation des espaces agricoles

4. Observations du Public :

Les observations du public se résument simplement : 

• trois avis favorables portés sur le registre d’enquête, dont celui de M. le Maire de Château-Garnier ;
• un avis favorable oral, accompagné d’informations sur l’évolution du site ;
• un avis défavorable oral ;
• un courrier se concluant par un avis défavorable.
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Les avis favorables écrits n’appellent pas de commentaire de même que l’avis favorable oralement exprimé.

L’avis défavorable oral n’apporte pas d’élément probant dans la mesure où il est l’expression d’un sentiment 
de "saturation" db à la forte concentration de parcs éoliens à proximité.

L’avis défavorable exprimé par courrier (Vienne Nature – cf PJ) mérite une attention particulière. 

Il exprime un certain nombre d’observations sur le bien fondé du dossier :

• ambiguïté sur le site (historique des usages, réalité de la production fourragère et de la protection du 
troupeau contre les prédateurs, densité des panneaux au regard d’une réelle activité agricole, 
pérennité de l’activité de l’éleveur) ;

• proximité des ZNIEFF : site au carrefour de ZNIEFF d’intérêts majeurs quels engagements pour 
respecter les préconisations ERC ;

• suivi écologique : quels engagements pour le suivi écologique N+1, N+3 et N+5 ;
• conclusion : trop d’incertitudes conduisent à un avis défavorable.

5. Observations du Commissaire enquêteur

Si la lecture du dossier fait apparaître un projet cohérent et répondant à la forme prévue pour ce type de 
document, il laisse, néanmoins, apparaître quelques failles.

En première impression, il me semble que le concepteur a travaillé sur plan sans s’être imprégné du terrain :

• oubli du convoyeur de matériaux de carrière entre les parcelles AO 76 et AO 100 qui empêche tout 
accès au site "nord" depuis le chemin privé existant ;

• oubli des lignes électriques HTA enfouies sous l’emprise du parc (parcelle AO 99) avec des 
contraintes quant à l’agencement des panneaux ;

Ces deux points ont un impact direct sur l’organisation et l’exploitation du parc et son accès permanent 
auxquels il convient d’apporter des réponses précises.

De plus l’analyse du PLUi (secteur zoné en AGe) me semble sujette à interprétation. La lecture du tableau de 
synthèse de ce qui est autorisé ou interdit sur ce secteur (p 71 du règlement écrit), me conduit à penser que la
réalisation d’un tel équipement n’y est pas possible. Je rejoins, en ça, l’observation formulée par "Vienne-
Nature".

D’autres points, de moindre importance, appellent de ma part des observations :

• aucune indication sur les droits d’usage du chemin privé permettant l’accès au site ce qui peut rendre
l’exploitation impossible ;

• pérennité de l’activité de pastoralisme ;
• desserte en eau : il n’y a pas de réseau de distribution d’eau potable à proximité immédiate du site. 

Quelles mesures prises pour permettre le maintien en eau des bâches incendie, l’entretien des 
panneaux et l’abreuvement du bétail ?

• l’entretien courant des panneaux : il est prévu un nettoyage à l’eau, au mieux, tous les 2 ans. 
Cependant, au regard de l’environnement proche, bien que les matériaux de carrières stockés et 
manipulés soient humides le risque de poussière, en particulier en période estivale, ne me semble pas
négligeable. Comment l’évaluez-vous ?

Fait à Poitiers le 7 janvier 2022

Le Commissaire Enquêteur

Transmis par courriel au représentant de Technique Solaire Invest 44, le 7 janvier 2022

Remis le 12 janvier
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1. Contexte

1.1. Le porteur du projet  

La société Technique Solaire Invest 44 (TSI 44) est une "société de projet" adossée à la société Technique 
Solaire. La société Technique Solaire a été créée en 2008. 

Son objectif premier est la production d’énergie renouvelable, plus particulièrement à partir du rayonnement 
solaire.

Depuis, elle s’est ouverte à la production de biogaz.

Elle maitrise la Hlière depuis la déHnition du projet, jusqu’à sa réalisation, y compris toute la phase 
d’instruction réglementaire et le Hnancement. Elle assure, également, l’exploitation de ses ouvrages.

Elle œuvre, non seulement, pour son propre compte, mais aussi auprès de collectivités qui souhaitent 
s’investir dans la production d’énergie renouvelable.

Elle est structurée autour de plusieurs Hliales : Technique Solaire, Technique Biogaz, JLTM Energy (Inde), 
Technique Solaire Nederland et Technique Solaire Prestations.

Elle a à son actif plus de 500 installations solaires représentant un potentiel de production de 200 mégawatts-
crête (Mwc). 

Avec un effectif avoisinant les 80 collaborateurs, le groupe compte 61 Hliales regroupées sous la holding 
d’animation JLT Invest.

1.2. Le projet  

Le projet consiste à implanter un parc photovoltaïque sur une ancienne zone d’extraction de matériaux 
"réhabilitée" de façon assez sommaire ne permettant pas une exploitation agronomique correcte.

Ce secteur n’est pas concerné par des zones de protection (ZNIEFF, ZPS, Natura 2000)

Compte tenu des activités de carrière à proximité, le parc est scindé en deux parties de part et d’autre d’une 
voie privée servant aux activités du carrier.

La surface initiale du projet, proche de 10ha, a été ramené à un peu moins de 5 ha pour éviter d’impacter 
trop fortement les secteurs biologiquement les plus riches.

Le site "Nord" présente une surface clôturée de 3,73 ha pour une surface de panneaux d’1,6 ha. A l’ouest du 
chemin la surface clôturée est de 1,3 ha pour une surface active de 5 100 m².

La productivité du parc est estimée à, environ, de 4 600 Mwh/an (équivalent-consommation de 1 730 foyers).
Elle permettra d’éviter le rejet de 373 tonnes de CO2 par an.

Le projet prévoit, la construction d’une voirie périphérique à chacune des zones de production ainsi que leur 
clôture. Sont inscrits dans le projet, les locaux techniques (onduleur, transformateurs et poste d’injection) et 
deux réserves incendie.

La ligne d’évacuation de l’énergie est prévue, mais son implantation reste à déHnir.

2. L’enquête

L’enquête a débuté le 6 décembre 2021 à 9 heures, à la Mairie de Château-Garnier.

Les trois permanences du Commissaire enquêteur se sont déroulées sans attitrer un nombreux public et sans 
incident.

Trois observations écrites ont été déposées sur le registre d’enquête. Deux au cours de la première 
permanence et la troisième à la Hn de la dernière permanence.

Une personne a exprimé oralement son désaccord sur le projet.

Le propriétaire des parcelles concernées, sollicité par le Commissaire enquêteur, est venu à la deuxième 
permanence où il a répondu aux questions relatives à l’historique de l’exploitation de ses parcelles et de ses 
occupations actuelles (carrière, production électrique solaire, pastoralisme). II a conclut sa visite sur un avis 
favorable oral.

A cette même permanence, un huissier de justice est venu constater la présence du Commissaire enquêteur…

Hormis M. le Maire de Château-Garnier, personne ne s'est présenté au cours de la 3ème permanence.
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3. Attendus

3.1. Sur l’étude d’impacts  

Constatant que :

• le site n’a pas une grande valeur agronomique, mais présente des biotopes intéressant tant pour la 
faune que la Sore qui ont fait l’objet d’analyses conduisant, entre autre, à une réduction de la surface 
aménagée ;

• le site est situé à proximité de trois ZNIEFF, sans y être attenant ;
• le site est éloigné de plus de 300 m de toute habitation ;

Considérant que :

• le dossier présenté a fait l’objet d’une instruction complète qui n’a pas révélée de manquements 
notables quant à l’analyse de l’état actuel, aux impacts envisageable et aux mesures d’évitement, 
réduction et compensation ;

• les réponses apportées dans le cadre des mesures ECR sont assez satisfaisantes, même si elles 
pouvaient être plus précises, en particulier sur leur suivi ;

3.2. Sur le projet  

Constatant que :

• le projet entre dans les critères partagés d’occupation d’espace pour une telle installation (terres 
agricoles à très faible potentialité et très fortement anthropisées – ancienne carrière) ;

• le PLUi a classé le secteur en zone agricole avec une trame qui n'est déHnie ni sur le règlement 
graphique, ni dans le règlement écrit ;

• le projet présente quelques lacunes, en particulier la non prise en compte d’un convoyeur de 
matériaux de carrière, la présence d’une (ou deux) lignes électriques souterraines et la garantie 
d'accès aux parcelles ;

• un projet d’accord avec l’exploitant agricole des parcelles est annexé au dossier ; 

Considérant que :

• le règlement du PLUi donne lieu à interprétation quant au :
◦ zonage : zone A, mais trame existante non déHnie ;
◦ porteur du projet : un maître d'ouvrage qui n'est ni propriétaire du fonds ni exploitant agricole 

peut-il prétendre exercer une activité complémentaire à l'activité agricole ;
• le projet représente un complément d’activité à celles existantes sur le site et plus particulièrement à 

celles d’élevage en offrant deux parcs sécurisés permettant l’abri et le pâturage de tout ou partie du 
troupeau ovin ainsi qu'éventuellement, la production de fourrage ;

• le projet doit être révisé pour répondre aux contraintes physiques externes (convoyeur, lignes HTA) ;

3.3. Sur l’avis des organismes et services  

Constatant que :

• l’avis de la CDPENAF semble avoir été pris sans tenir compte de la situation réelle des parcelles 
agricoles concernées (ne Hgurent plus sur le registre des aides de la politique agricole commune) et 
sont de piètre qualité agronomique ;

Considérant que :

• les organismes et services concernés ont été régulièrement consultés ;
• les avis ne remettent pas en cause le projet, sauf celui de la CDPENAF qui est explicitement 

défavorable au principe de la conservation des espaces agricoles et naturels ;
• certains avis sont assortis de préconisations ou de réserves ;
• les réserves semblent avoir été prises en compte dans le dossier, à l’exception de :

◦ l’analyse portant sur les travaux de la ligne d’évacuation de l’énergie dont la préHguration est liée 
à la disponibilité de l’opérateur de transport d’énergie local (SRD) qui ne s’est pas exprimé sur un 
quelconque délai ni sur un point de raccordement ;

◦ le projet de protocole pour le suivi des mesures ERC en phase travaux et au cours des 5 années 
suivant la mise en service ;
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3.4. Sur l’avis du public  

Constatant que :

• le nombre de personnes s’étant exprimé sur le sujet est très faible ;
• seules 3 observations ont été portées sur le registre et un courrier est parvenu au Commissaire 

enquêteur ;
• deux avis ont été exprimés oralement ;

Considérant que :

• les trois avis exprimés sur le registre sont favorables, de même que l’un des avis oral ;
• qu’un avis oral est négatif, plutôt sur la forme (trop de sites de production d’énergie renouvelable 

dans un périmètre restreint) que sur le fond ;
• que l’avis défavorable exprimé dans le courrier de "Vienne-Nature" est à relativiser dans la mesure où 

il est accompagné de préconisations qui semblent pouvoir être entendues, au moins pour partie ;

3.5. Sur les réponses a  pportées au Proc?s verbal de synth?se     :  

Constatant que :

• le porteur de projet a répondu point par point ;
• le suivi des mesures et préconisations "éviter, réduire, compenser" ne font pas l'objet, pour l'instant, 

d'un protocole déHni ; 
• certaines réponses reportent les précisions demandées après l'autorisation de construire ;
• un doute sur l'interprétation du règlement du PLUi doit être levé ;

4. Avis du Commissaire enquêteur

J'émets un avis favorable à la construction de la Centrale photovoltaïque sur le territoire de la Commune
de Château-Garnier, "Chez Vergeau" – "Les Grandes Forges" – "Toussac", présentée par la société 
Technique Solaire Invest 44,

Sous réserves     :  
1. de la vériHcation de la compatibilité avec le PLUi ;
2. de la mise en place d’un protocole de contrôle des préconisations des mesures d’évitement-

réduction-compensation ;
3. de la déHnition de modalités précises sur le suivi écologique des installations sur une période de 5 

ans et de son contrôle ;
4. de la mise en place d’une convention de passage permanent sur la totalité de la voie privée située 

entre la RD 25 et le CR 11 au bénéHce du pétitionnaire et de ses prestataires, voire d’une servitude de
passage inscrite auprès du service de la publicité foncière et de l’enregistrement ;

5. de l’inscription auprès du SPFE d’une servitude sur la parcelle AO 99 liée à la présence de ligne(s) 
HTA souterraine(s) ;

6. de la révision du projet en fonction de la présence du convoyeur de matériaux d’extraction de 
carrière situé entre la voie privée et la parcelle AO 76 et de la (les?) ligne(s) HTA souterraine sous la 
parcelle AO 99;

Fait à Poitiers, le 27 janvier 2022

Le Commissaire Enquêteur

René SOUDÉ
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